
LE PROJET DE SDAerE 201G,-2021 EN RHIN-MEUSE 

Mieux vaut pen~er le ch(Ân~ement que chan~er le pangement (1) 

Par Jean Wencker, 
représentant APNE (2) a u comité de bassin Rhin-Meuse 

L'objectif des 2/3 des masses d'eau en bon état dès 2015 ne sera pas atteint La mlse à JOur du SDAGF (3) pourie deuxième cycle 
a fall lobjet de nombrel.JSE's consultanons. Cette nouvelle mouture vise à tirer le bilan de l 'état des heux 2013 en revenant à des 
objectifs plus realistes pour 2021 et nécessairement mtégrer les évolutions juridiqt!e's des directives européennes, relatives aux 
substances dangereuses dan~reuses prioritaires el au changement climatique , 

Commission Planification 

Se réunit trois à quatre fois par an 
pour examiner ou créer les outils de 
la planification (SDAGE, SAGE (4) , 
PdM (5)) et l'examen critique des 
résultats 

40 membres dont 4 membres APNE 

Sur le bassin Rhin-Meuse, il n'y a 
pas de guerre ouverte entre groupes 
d'intérêts. Notons à ce titre qu'une 
personne du monde associatif a été 
plébiscitée pour présider le groupe 
Eau nature et biodiversité et mener 
à bien d'âpres négociations avec 
les industriels de l'extraction des 
granulats. La présidente du groupe 
Eau-nature et biodiversité a pu faire 
valider les propositions des APNE 
concernant la préservation ou la 
restauration des zones humides. 

Le SDAGE est adopté à ["unanimité . 
Pas de délibération prise sur le PdM, 
le CB ne se prononcera que sur le 
projet définitif. 	

Etat dec; rT\C\osc;eos d'eau c.;outerroine 

o L'aquifère rhénan, principale ressource en eau du bassin, souffre 
des pollutions chimiques historiques (chlorures) en voie de régression, 
de pollutions industrielles ponctuelles et plus récemment des produits 
phytosanitaires de l'agrochimie et des excédents de nutriments. Toute 
l'Alsace est en zone vulnérable nitrates. Dans l'ancien bassin houiller 
de Lorraine, les excédents de sulfates dégradent l'état chimique. Les 
états quantitatifs sont excellents sur les deux districts Meuse et Rhin à 
une exception près : la masse d'eau souterraine « Gres vosgien captif 
non minéralisé " qui souffre d' une surexploitation notoire. 

lES ~AtJ)( THÈMES ET DLSPO~ 
DU NouVEAU SDJ\(1E. ~W2l 

Le chapitre 3 du projet de SDAGE Rhin Meuse 2016-2021 organise ses 
orientations et dispositions en 6 thèmes. 

Thèn1e eau et o;:ante 
• 	Sécuriser les installations de production et de distribution d'eau 

potable 

La disposition T1 - 01.1 - 01 intègre la notion de priorisation pour 
l'instruction des dossiers de Déclaration d'Utilité Publique (DUP) 
des captages d'eau potable . 

Cependant, nous regrettons que dans la nouvelle disposition T1­
01.1 - D5ter, les établissements publics et les services de l'Etat 
ne soient tenus que « d'encourager ., la mise en herbe et leE.TAT DES LIEUX (6) 
boisement des périmètres de protection des captages AEP. De la 

Etat dec:; mao;c;ec; deQu de c;ur~ac.e même manière, la disposition T01.1 D5 se contente simplement 
de « fortement recommander » la réalisation d'études préalables 

L'Etat des lieux 2013 a montré une forte augmentation des masses à l'établissement des périmètres de protection d,es captages 
d'eau classées médiocres ou mauvaises. Comme il faut s'y attendre sollicitant les réservoirs miniers du bassin ferrifère. 
depuis la parution du règlement communautaire « anguille» le taux 
de migration des anguilles continue de régresser. 	 • Plomb 

La disposition T1 - 01.2 - 05 ajoute un1'" mesure sur le remplacement 
Les HAP (7) et le mercure constituent les principaux responsables de 

des conduites en plomb dans les secteurs jugés à risque. Néanmoins, 
la dégradationl de l'état chimique des eaux superficielles. Les PŒ (8) 

notons que la nouvelle disposition T1 - 01,.2 - D5 prévoit une « action
ont été rejetés massivement dans l'environnement entre les années 

incitative n et '" une campagne d'information vers les collectivités " . 1930 et les années 1980, et ont durablement contaminé les milieux 
L'incitation et la sensibilisation ne constituent pas des moyens 

aquatiques. Pour preuve, l'état des lieux 2013 a identifié 28% des 
suffisamment contraignants permettant le remplacement effectif masses d'eau de rivière du district Rhin et 24% de celles du district 
des conduites . 

Meuse comme étant à risque en ce qui concerne les PCB. 

Thème eau et pollutionD'après le bilan de 2013, il est envisagé que 34%des masses d'eau 

devraient atteindre le bon état chimique en 2015, voire 36% en 2021 en • Sites et sols pollués 

intégrant les dégradations dues aux matières ubiquistes (9). L'objectif 


L'orientation T2 - 01.4 prévoit l'ajout de mesures visant à limiter
réaliste est d'atteindre 40% à 50%des masses d'eau de surface en bon 

les impacts des sites et sols pollués sur les ressources en eau. Cette 
état d'ici 2021. 
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orientation est d'autant plus i mportante que sur le bassin Rhin­ d'expansion des crues. Ne faudrait -li pas, parallèlement à ces efforts 

Meuse, la gestion des anciens sites indust riels constitue un réel de sensibilisation du grand public , f aVOriser la rédaction de dispositions 

défi. Ainsi la nouvelle disposition T2 01.4 d2 visant à « améliorer opérationnelles et contraignantes visant à réd uIre l 'urbanisation des 

la connaissance des sites et sols pOllués [ ...Jpar la réalisation de zones présentant un risque d' inondation! Les APNE on t SOUligné ta 

diagnostics et de surveillances adaptés " constitue une avancée. nécessité d'introduire des contraintes urbanist iques plus sévères mais 


le Comité de bassin n'a pas osé aller franchement à l 'encontre de

• POlych lorobiphényles (PCB) 

certaines pratiques laxistes des communes. Le représentant d'Alsace 

La disposition T2 01.5 D1 relative au traitement des PCS, se limite Nature a dû rappeler que le SDAGE s'impose aux SCOT (12) et Pl.U (13) 

à « recommander d'appliquer à l 'ensemble des cours d'eau [. ..J et qu'il convient, par conséquen t , de ne pas restreindre \' ambition 

la recommandation de la [C/PR (10)] relative aux criteres sur les du texte. Il faudra sans doute d 'aut res catast rophes pour le faire 

déplacements des matériaux de dragage en ce qu'elle concerne comprendre aux élus ... 

les pca n . Encore une fois, la simple recommandation ne garantit 

pas la mise en place de moyens effectifs permettant une réduction Theme eau et ~ouvernanc.e 

significative des déplacements des 


La nouvel le disposition T6· 05 - 08
matériaux de dragage. Certains 

et D9 prévoit que " le comité de bassin
déplacements sont nécessaires 

recommande la mise en place d' EPAGE
mais il faudrait en voyer les Les APNE ont soulz;~·né la et d'EPTB (14) à l'échelle du bassin
matériaux contaminés vers une nécessité d'introduire des Rhin-Meuse " . Favoriser la gouvernance
décharge dédiée, qui existe déjà à 

de l'eau par l'identification d'EPAGE et
Rotterdam, au lieu de simplement contraintes urbanistiques 

d'EPTB permet de faciliter l'appropriation 
pousser la pollution vers l'aval plus sévères. locale des plans d'actions et des 
au détriment du respect de la 

programmes de mesures. Dans la même 
biocénose (11) . 

veine, la disposition T6 - 05 - D3 favorise 

Pollutions diffuses les échanges entre les structures en 


incitant ·- le comité de bassin à identifier les CLE (15) des SAGE, les 

L'orientation T2 - 04 vise à « former à des pratiques respectueuses EPTa et les structures porteuses de SCOT comme des acteurs essentiels 
compatibles avec la protection de la ressource en eau ". Nous notons dans la mise en œuvre de la DCE et de DI (16) à l'échelle des bassins 

quand même que malgré ces formations, la pollution ne régresse 
 hydrographiques ". 	 ~ 
pas. De plus, cette or~entation devrait davantage mettre en avant 

des moyens d'actions explicites. 
 Une limite est néanmoins à relever concernant la disposition T6 ­

01.1 - D3, pLJisque les programmes d'aides publiques " privilégient"
Thëme EaU. NQture et Blodlver<.>itë et « incitent " à la réalisation d'actions permettant d'agir à la source 


des problèmes. De nouveau, l'emploi de termes aussi incantatoires
Saluons l'effort de clarification des définitions des zones humides 

et mous qu' « inciter" reste insuffisant au regard de l'enjeu que
remarquables et ordinaires suite à la modification de la disposition 
représente. l'atteinte du bon état des milieux aquatiques. 13 - 07.3 - D3 . De plus, afin de limiter tes impacts des rejets d'eaux 

pluviales, de stations d'épuration, de drainage agricole, la nouvelle 
disposition T3 - 04.2 - D9 vise à « rechercher " la connexion des rejets 
vers le milieu naturel au travers de créations de zones tampons. Cette 
disposition va dans le sens de la protection des milieux aquatiques, 
mais n'a rien d'impératif! 

La nouvelle disposition T3 - 07.4.5 - D5 , en introduisant la. notion de 	 Que retenir ? 
« compensation globale " , dit clairement que « la dégradation d'une 

Il est de plus en plus apparent que la pollutIon dIffuse ou plusieurs fonctions remplies par la zone humide touchée devra être 
agricole constitul" le problèml" majeur du bassin. Sanscompensée". Des coefficients de compensation sont introduits pour 
cha ngement des pratiqlles agricoles. la quest Ion ne seratenter de dissuader les destructions de zones humides. 
pas réglée. L'une des difficultés sela de revenir sur cenains 
articles de la LEMA (17) qui soustraienlla pollution agricole Enfin, notons un autre point positif suite à la modification de la 

au . principe pollueur payeur '" . En effet, les redevances
disposition T3 - 07.4.1 - D2 qui précise que "pour les associations, les 
agricoles SOllt scandaleusement faibles : la prOfeSSIOnaides publiques pourront être déplafonnées, avec un financement des 
contribue pour n . aux ressources flllal1ciéres de t'agence actions à hauteur de 100 %si nécessaire, afin de leur permettre de 
Rhin-Meuse alors qu'elle profite de 10'~" des dépenses el 70~,

mener des projets en faveur des zones humides. " 
de la ressource eau ... 

Theme eau et rarete De plus, nous dèplorons l'usage de termes mous ou de 
- recommandations ,. diverses dont l'exécution n'a pas deLa modification de la disposition T4 - 01.2.1 - D1 prévoit que « tout 

caraclere obligaloi re. Ces faiblesses s'expliquent par
prélevement en eau souterraine [' .. J, ne peut être accordé que si 
le fait que le SDAGE s' inscrit dans le droit existant et ne['é tude d'incidence démontre que le nouveau prélevement ne s'oppose 
peut qu'inciter au respect Integral de ce droit. Les APNE pas à l'atteinte de l'objectif d'équilibre quantitatif de la masse d'eau 
ne manquent pas de propositions pour amender le code de souterraine". Cette disposition renforce le principe d'équilibre entre 
l'environnement , aux parlementaires de faire leur travail J

prélèvements en eau souterraine et le bon état de ces masses d'eau . 

Chaque orientation met en exergue des mesures concourant 
Parallèlement au principe d'équilibre en eau souterraine, la nouvelle 

il la lutte contre le changement climatique Visant à
disposition T4 - 01 .5 - D1 cherche à garantir le principe d'équilibre préserver et restaurer les zones humides, à lutter contre 
entre les prélèvements en eau de surface et le bon fonctionnement les aléas climatiques, il lutter conll'e les especes Invasives 
des cours d'eau. et préserver les milieux dans toutes leurs composantes 

faunistiques , floristiques et hydrotoglques. La bataille
Thtme eau e+ amèna~ement du terntolre contre le changement climatique ne doit plus attendre. ce 

SOAG( la prend en compte et c'est un progrès par rapport La modification de la disposition T5A - 04 - D2 met en avant la mise 

à celui de 2009. 
n place de '. bonnes pratiques " encourageant la reconquête des zones 

(12) Schémo deCOrJ(.lonco Terrltqrlow el! u, ";lQCUmerlt Inl!o!,ré poT kllol Sp.u du la dècemtl''è 2000 eT a pour I;.I,Û 00 OéJcrm1n"r. '" t·acl'el:c de plt./ShlUfS c::om 
muo(.., ou oroupemen!~ de c::ommune!. un proje 1dol 'territoire VIsan! Cl rnsttre en dlh,5rençe l' enl6rTlble des r>()I'IÎQuosseC10t1a~v .( J 3) Plo" toral d'Urboniim8- 1 
,. mplocf: ler)lrm ctocurpahon deBOI5 [POS) oepu!slo loirelati.", 610 >ahdCllifê cl Ou renouvelleme.nlurboÎn> du I~ déctlilible LOOO [10' SRUt ( 14) La ioi du 21 ion. 
',1er 201-4 do mOdéHniM;rlion de t'or,;t,on p'JoI,q"e lemtow;J!,~ el d 'olflrmolion de, rrUllropolCS :::ree Ied:P,:..(.;E léloblis>cmenli publir.s o'omenogemonl 01 d., gestion 
des ewx a; les i.t"blls>ümer:rls pUblic.; IElfTÏtOfÎOu)(de OO!iStn lEi'1B) 1J 5) Le Schèmo d'Arnénoger"nlilnl de 10 Gellion des Eoux /SAGEI es! un documenl élaboré par 
les OCIOUl'i IOCCl\J.~ Ièlui. ulogers. OlSOClqtlonl, reprê>OnlonlS [Je l'ElOi elc.} réuni> av iein de la c;ommr:;;ion loc;oie de l'oau (etE) (1 6) Dlre<:.live Inondation (2007J , 
1 \ 71 \.Oi >UI l'Earl 01 let Milleu~ AqtJQliqves, 2006 
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